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Prunay-sur-Essonne - enquête  
du garde champêtre, 1904  Archives départementales de l’Essonne (6V19)   
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Surveillance des sociétés  

congréganistes par l’état, 1874 Archives départementales de l’Essonne (6V22)  
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ANNEXE 8 
 

 
 
 
 
 
 

« Français réveillez vous » 
Extrait de 

L’Indépendant de Seine et Oise, 
 24 avril 1898 Archives départementales de l’Essonne (JAL171/6)  9 

1 - Jésuites : membres de la compagnie de Jésus. C'est une congrégation religieuse dont 
l'activité principale est l'enseignement. Une partie des élites a été formée dans des collèges 
tenus par des jésuites. 
2 - Théocratie (du grec theokratia, de theos, dieu et kratos, pouvoir) : système politique 
où la souveraineté  est exercée par des religieux. 
Anticlericalisme : position de celui qui est contre l'influence du clergé dans la vie poli-
tique.  

1 

2 
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Lettre d’Emile Combes, 1903  Archives départementales de l’Essonne (8V8)  
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« La guerre religieuse », 
16 décembre 1906 Archives départementales de l’Essonne (JAL87/1)  11 
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Caricature d’Emile Combes 
Extrait du père chose,  

Journal anti-sémite  
et anti-franc maçon, 

1906 Archives départementales de l’Essonne (JAL153/1)  
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Télégrammes, 1906 Archives départementales de l’Essonne (8V11)  
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 Incidents  
 au sujet de l’ inventaire des églises 

Extrait de la Gazette d’Arpajon, 
17 février 1906 Archives départementales de l’Essonne (JAL140/3)  
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Protestation du curé  

d’Auvers-Saint-Georges Archives départementales de l’Essonne (8V1)  15 


